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convenable que chacun puisse agir efficacement dans la place qui
lui a ete assignöe.

Des lois d'organisation militaire sous la Röpublique helvetique.

1798-1803.

Que le lecteur ne cherche pas dans les lignes qu'il va lire des
considerations critiques d'histoire militaire, pas plus que des arguments
pour ou contre la fameuse centralisation militaire dont nos auloritös
föderales continuent ä s'entretenir ä huis-clos : il ne les y trouverait
pas. Donner un simple expose des lois d'organisation militaire helvötique,

marquer ie developpement de cette orgauisation tout en men-
tionnant les circonstances dans lesquelles eile se poursuivit et qui la
rendirent si difficile ä poursuivre, tel est le bot unique de cette ötude.

Tandis que partout en Suisse, cantons souverains et pays sujets
subissaient le contrecoup des grands evenements dont la France
ötait le thöätre, et marchaient de rövolutions en revolutions, au mois
de fövrier 1798, un ecrit, compose dans les trois langues du pays,
fut propage de lieux en lieux, d'un bout ä l'autre du territoire. Cel

öcrit ötait un projet de Constitution nouvelle, rödigö par Ochs, le

grand tribun de Bäle, et propose par le Directoire francais, qui l'avait
scelle de son sceau.

Modele sur la Constitution alors en vigueur en France, le projet
cröait une röpublique repräsentative, democratique, une et indi-
visible.

Accepte ä premiere lecture, le 9 fevrier, par l'Assemblöe
repräsentative du Pays de Vaud, röunie k Lausanne, accepte de möme par
Bäle, gräce ä l'influence de son auteur, il souleva dans le reste de la
Suisse une tempete de protestations.

Devant cette rösistance presque unanime et qui trouvait des partisans

meme dans les contrees aeeeptantes, le Directoire chargea le

gönöral Brune, commandant en chef de Tarmee francaise en Helvetie,
et revetu de pouvoirs illimites, d'imposer par la force la nouvelle
Constitution. Les Suisses, peu d'accord et indecis, rösisterent mal

aux armes francaises. Le 5 mars, Berne capitulait, aeeeptant ä son
tour la Constitution de la Bepublique helvötique une et indivisible.

La plupart des cantons suivirent l'exemple de Berne. Quelques-uns
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seulement rösistörent. C'etait les Petits-Cantons et le Haut-Valais. —
Ils durent neanmoins se soumettre ä leur tour. Le 3 mai, aprös le
combat du Botenthurm, et malgre une victoire momentanee, les

Petits-Cantons admirent le nouvel ordre de choses. Le Haut-Valais
fit de meme, apres la prise et le sac de Sion, le 18 mai.

Entre temps, le 12 avril 1798, la Bepublique helvötique, une, indi-
visible, democratique et repräsentative, avait ötö proclamee. La
nouvelle Constitution supprimait les frontieres de cantons ä pays sujets
et de canton ä canton. Ceux-ci, suivant la division qui en ötait faite?
constituaient de simples arrondissements ölectifs et administratifs.
L'universalitö des citoyens suisses est le souverain. Les citoyens
röunis en assemblee primaire nomment annuellement les membres
du corps ölectoral, ä raison d'un ölecteur pour cent citoyens.

Le pouvoir executif est dölegue ä un Directoire de cinq membres.
De son cötö, le pouvoir lögislatif est exerce par cleux conseils
distincts et söpares : le Senat, oü siegent, outre les ex-directeurs, quatre

deputes de chaque canton ; le Grand Conseil, auquel cliaque
canton depute pour la premiöre fois huit membres, sauf ä la loi ä

regier, pour les annees suivantes, le nombre qu'il devra fournir ä

raison de sa population.
Dans chaque canton, le pouvoir executif est reprösentö par le Prefet

national. Parmi les nombreuses attributions de ce fonctionnaire
figure celle de veiller ä la sürete intörieure. II dispose de la force

armee sans pouvoir Ia Commander lui-möme.
Quant ä l'ötablissement de cette force armöe, le principe constitu-

tionnel est que tout citoyen est soldat nö de la patrie. Toutefois il
peut se faire remplacer quand la loi le permet, mais il est tenu de

servir au moins deux annöes dans le corps d'elite qu'entretiendra
chaque canton. Le jour oü Ton arme les jeunes citoyens pour la
premiere fois, sera l'occasion d'une föte civique : c'est le prefet national

qui les arme au nom de la patrie.
En temps de paix, il y aura un corps de troupes soldees, qui se

formera par enrölement volontaire, et en cas de besoin, par le mode

que la loi döterminera. II y aura dans chaque canton un corps d'elite
de milice ou garde nationale, toujours pret ä marcher au besoin, soit

pour pröter main forte aux autorites legitimes, soit pour repousser
une premiere agression etrangere.

Les forces militaires de la Bepublique devaient donc comprendre
une armöe active et une armee sedentaire.

Mais cette Organisation reclamait du temps. Les Chambres ötaient
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surchargees de besogne. La nouvelle Constitution bouleversait tous
Jes usages ; tout ölait ä reconstituer en möme temps. II fallait diviser
THelvötie en districts, organiser les communes, regier la question
des bourgeoisies, celle des biens nationaux et des biens cles couvents,
ötablir les impöts, etc., etc. D'autre part, les commissaires francais,

parmi lesquels Bapinat se distinguait par ses exactions en tous genres,

traitaient le pays en province conquise. Enfin et surtout Topposition,

sur divers points mal comprimee, rendait instable encore le
nouvel ordre de choses.

Dans ces conditions, rester sans protection jusqu'au jour oü pourrait

ötre votee une loi d'organisation militaire, ötait dangereux pour
le nouveau gouvernement. II devait se mettre ä l'abri d'un coup de

main. En consequence, par döeret du 10 mai 1798, les Conseils legis-
latifs « considörant la necessite qu'il y a d'organiser au plus tot
possible une force militaire permanente pour la protection du pays et la

süretö des autorites constituöes, et cela avant que le plan en entier
de l'organisation militaire puisse etre fait et discute, ordonnent
provisoirement que la troupe necessaire devait ötre tiree du canton de

Bäle, comme ötant le plus voisin d'entre ceux qui sont armes. »

Cette troupe devait se composer de

3 compagnies de piquet d'infanterie, de 100 hommes chaeune ;

30 canoniers;
30 chasseurs ä cheval, ou carabiniers;
30 chasseurs ä pied.
Elle avait Tordre d'amener avec eile 3 canons de 4 livres, 1 caisson

d'artillerie et 1 caisson d'infanterie.
Destines ä la garde speciale du Grand Conseil, du Senat et du

Directoire *, ces soldats ne resterent toutefois pas longtemps sous les

armes ; le 14 juin dejä, un decret les congödiait avec remerciements

pour les services rendus.

1 Un decret du 30 mai 1798 rögla l'organisation de cette garde provisoire.
Voici ce reglement:

1. Le corps de troupes de toutes armes, que l'on fera venir de Bäle, k
forme du decret dn 10 mai courant, sera, d'abord apres son arrivee, divisö
en trois differentes gardes d'egale force.

2. Le sort deeidera k laquelle des trois autorites supremes chaeune d'elle
sera attribuee.

3. Dös ce moment chaeune de ces -crois gardes est absolument independante

des deux autres.
4. Chaeune de ces gardes oecupe ses propres casernes.
5. Elles ont chaeune en particulier leur capitaine ou commandant.
6. Chaeune d'elles fait service independamment des autres.
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Pendant deux mois et demi, les choses restörent en cet ötat. La
Bepublique ne disposait d'aucunes troupes nationales, ni n'avait
aucune loi prevoyant leur Organisation. Les soldats francais mainte-
naient Tordre ä l'intörieur, et les Conseils lögislatifs en etaient reduits
ä decreter de temps en temps que Tarmöe francaise avait bien möritö
de la Bepublique helvetique et de la patrie '. Bien plus, cette nation
sans soldats pour se defendre elle-möme, se trouvait contrainte ä

signer avec la France un traitö d'alliance offensive et defensive, en

vertu duquel chacun des contractants ötait tenu, ä premiere requisition

de la part de l'autre, de participer ä toute guerre entreprise ou
soutenue par lui *.

L'honneur national et sa dignitö ne pouvaient que souffrir de cet

etat de Subordination dans lequel se trouvait le pays, et le 4 septembre

1798, en conformite des dispositions constitutionnelles prevoyant
une armöe active, une loi fut votee, instituant et organisant la legion
helvetique.

Mais cette lögion ne constitue qu'un commencement d'organisation
des forces nationales; ce n'est point en vue de la guerre etrangere
qu'elle est instituee, le petit nombre des hommes qui doivent la

composer le prouve suffisamment, et put-on conserver quelques doutes,
les considerants de la loi les löveraient aussitöt:

7. Chaque jour ces trois corps fournissent chacun une garde composee
d'un sergent, deux caporaux et dix-huit fusiliers.

8. Chaque jour un des officiers est de piquet; il est oblige de se tenir
au lieu des seances de l'autorite constituee, k laquelle il est attache,
pendant qu'elle est assemblee.

9. Quand la söance est levöe, l'officier se retire, mais il est tenu d'infor-
mer le sergent, qui commande Ia garde en son absence, de l'endroit oü il
peut se trouver.

10. Le service de chaque corps se borne au lieu des söances de Tautoritö
constituee dont il a la garde, et k son enceinte.

11. La garde ne fait hors de cette enceinte ni ronde, ni patrouille sans
en avoir recu l'ordre positif.

12. Son commandant recoit le mot d'ordre de l'un des inspecteurs de la
salle, ou du membre de celle des autoritös constituöes, dont il a la garde,
qui sera ötabli pour cela.

13. H recoit aussi de lui tous les ordres et consignes.
Aarau, le 30 mai 1798.
1 Döerets du 28 juin et du 20 septembre 1798.

* Traite d'alliance du 24 aoüt 1798, art. 2: « H y a dfes ce moment, entre
les deux Böpubliques, alliance offensive et döfensive.

L'effet gönerai de cette alliance est, que chaeune des deux Böpubliques
peut, en cas de guerre, requörir la coopöration de son alliöe.

La puissance requörante specific alors contre qui la coopöration est röcla-
niee, et par Teilet do cette requisition spöciale, la puissance requise entre
en guerre contre la puissance ou les puissances dösignöes
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« Considörant qu'il est de la nöcessitö la plus urgente d'etablir

sous le plus court dölai possible, une force armöe, qui maintienne
dans l'intörieur de la Bepublique la police, le repos et la tranquillite
publique, qui veille ä la süretö des grandes routes, ä l'exöcution cles

lois en depit de la resistance des malveillants; qui enfin offre la facilitö

d'empöcher, par des mesures rigoureuses, la naissance de

mouvements seditieux, ou de les ötouffer des les premiers moments.
b Considörant que la force armöe soit stable et permanente, pour

supplöer d'un cötö ä Tinsuffisance de sa force, par sa diseipline, sa

mobilite et sa promptitude, et pour que de l'autre cötö eile soit
toujours k möme d'etre employöe.

» Considörant que l'organisation complete et systematique de la

force militaire, exige des donnöes politiques qu'il est impossible
d'avoir encore, et un travail mürement reflöchi et de longue duröe,

que par contre, un corps compose de difförentes armes, ou une soi-
disante legion, prösente les plus grandes facilitös pour etre par la

suite refondue.
» Considörant qu'il est impossible d'observer dans la formation

d'une teile legion, les proporlions ordinaires entre la cavalerie et

l'infanlerie, parce que :

» 1. La cavalerie est la troupe la plus utile pour le maintien de la

süretö intörieure.
» 2. Qu'il est indispensablement nöcessaire d'en avoir un certain

nombre pour la communication intörieure et la circulation prompte
des ordres dans toute THelvetie.

» 3. Qu'enfin il est facile de complöter en cas de besoin Tinfanterie

par les milices, qu'au contraire il est impossible de trouver autrement

que dans un corps stable, de la cavalerie en etat de rendre des

services. »

Basee sur ces considerants, la loi etablit donc sous le nom de legion
un corps de troupes stables, destinees au maintien de la police, ainsi

qu'ä la conservation de Tordre et du repos public.
Le recrutement est volontaire, et s'il se peut, de maniöre que

chaque canton de THelvetie fournisse un nombre d'hommes egal.
Les sous-officiers et soldats seront habillös, armös et öquipös aux
frais de TEtat, ä charge d'entretien des vetements et armes ainsi

recus et de leur reparation. Les officiers s'equipent ä leurs frais.
La legion se composera d'un grand et d'un petit ötat-major de

vingt personnes, puis de cent hommes cTartillerie, six cents hommes
d'infanterie de ligne, quatre cents chasseurs ä pied et quatre cents
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hussards, le tout divise en quinze compagnies de cent hommes
chaeune. Le commandement est confie ä un chef de legion sous les

ordres immödiats duquel se trouve un commandant pour Tinfanterie
(y compris les chasseurs), et un commandant pour les hussards. II
est assiste en outre :

1° D'un adjudant-major, avec rang de capitaine ;

2° De trois adjudants-lieutenants, savoir un pour Tinfanterie de

ligne, un pour les chassseurs, un pour les hussards ;

3° D'un quartier-maitre ögalement lieutenant ;

4° D'un Chirurgien-major avec ses deux aides-chirurgiens, tous
trois ayant rang d'officiers.

Teile est la composition du grand ötat-major, soit au total 11

officiers, tous montös, ä l'exception d'un des aides-chirurgiens.
Le petit ötat-major comporte :

1° Trois adjudants sous-officiers, avec rang de sergents-majors,
dont Tun pour Tinfanterie de ligne, un autre pour les chasseurs, le

troisiöme pour les hussards ;

2° Un sous-quartier-maitre;
3° Un maitre de munitions pour Tartillerie ;

4° Un tambour-major;
5° Un trompette-major;
6° Un maröchal expert;
7° Un maitre des charrois.
En tout, 9 sous-officiers, ayant tous le gracle de sergent-major.

Sont montös : le marechal expert, le maitre des charrois, le
trompette-major et Tadjuclant-sous-officier des hussards.

La compagnie d'artillerie est commandee par un capitaine monte,
placö, comme les commandants de Tinfanterie et des hussards, sous
les ordres directs du chef de legion. Elle comprend en outre :

1 lieutenant;
2 sous-lieutenants; ^
1 sergent-major;
1 fourrier;
4 sergents;
8 caporaux;
2 tambours et
80 canonniers.
La composition des compagnies d'infanterie de ligne et de

chasseurs est identique; elles sont ögalement commandees par im
capitaine recevant ses ordres du commandant de Tinfanterie.
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Les quatre cents hussards forment deux escadrons de deux
compagnies chaque. Celles-ci sont commandees par un capitaine dont le

plus ancien prend le commandement de l'escadron. Elles se composent

en outre de:
1 lieutenant;
2 sous-lieutenants ;

1 marechal-des-logis;
8 brigadiers;
1 marechal-ferrant;
3 trompettes et

78 hussards.

Quant aux commandements ils se donneront en langue allemande,
mais les röglements applicables sont ceux d'exercice d'infanterie et

de cavalerie francaise. L'uniforme se compose de l'habit de drap bleu
fonce, col montant d'öcarlate, les parements de meme revers jaune
clair, doublure rouge, boutons blancs d'uniforme, timbrö Bepublique
helvötique ; le gilet croise et la culotte du möme bleu que l'habit; la

guötre noire monte jusqu'ä la jarretiere ; enfin un chapeau ä trois

cornes, borde de noir, gance blanche, bouton uniforme, cocarde
nationale et une cravate noire complötent l'uniforme. Plus tard, le tri-
corne fut remplace pour Tinfanterie par un chapeau rond, borde de

noir et retroussö du cötö gauche. La bufflöterie, savoir les courroies
de la giberne et du sabre doivent etre blanches. Les cavaliers portent

la botte. L'armement comprend, pour la cavalerie, un sabre

long; pour Tinfanterie, un fusil avec une baguette de fer, une bayonnette,

une giberne garnie d'un tourne-vis, d'un tire-bourre et d'une

öpinglette avec sa chaine. Les sous-officiers, les caporaux et les
tambours sont munis de sabres courts.

Mais il ne suffisait pas de promulgier une loi, Timportant ötait de

la mettre en vigueur, c'est-ä-dire de poursuivre l'organisation effeetive

de la legion.
Le Directoire suisse se heurta ä de nouvelles difficultös. La rösis -

tance ä la Constitution unitaire avait repris de plus belle dans les

cantons forestiers oü les prötres, enflammant la multitude, ne ces-
saient de declamer contre « la damnee Constitution » et « les destruc-

teurs des autels. » Le Directoire ayant ordonne un serment civique
comme complöment de l'acceptation de la Constitution, Nidwald se

refusa ä le preter, et la population reunie en landsgemeinde nomma
aussitöt un conseil de la guerre. La lutte recommenca et ne prit fin

qu'apres une resistance acharnee de la population. Le 9 septembre,
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les Francais commandes par Schauenbourg, s'emparent de Stanz,

pillent le village et massacrent les habitants.
Au dehors, la Situation n'est pas meilleure. La rupture des

negociations de Bastadt est imminente; la guerre entre la France et
l'Autriche sur le point d'öclater. La Bepublique helvetique va se trouver
aux prises avec les obligations contractees par l'alliance offensive.

En effet, le lor decembre, le Directoire executif de la Bepublique une
et indivisible adressait aux citoyens de THelvetie, la proclamation
suivante, triste preuve de l'oubli dans lequel, aprös six ans ä peine,
etaient tombes les glorieux combattants du 10 aoüt:

« Citoyens,
» Vos ancötres faisaient consister leur gloire dans l'exöcution fidele

et loyale des traites. Ils en donnerent des preuves honorables et
nombreuses dans le temps, oü le sort de la France dependait encore
des rois, des courtisans et de la noblesse. Sans doute, vous ne serez

pas moins fidöles ä une alliance plu* etroite, contractee pour le
maintien des droits sacres de l'homme et du citoyen.

» Jadis des pensions et de vaines döcorations etaient offertes;
maintenant c'est la cause de Tegalite et de la liberte que Ton sert.
Jadis le service de France ötait une ecole de prineipes oligarchi-
ques, d'ambition, d'arrogance et d'orgueil; maintenant il aura pour
base les vertus republicaines et l'amour pour la patrie rögeneröe.

» Vous savez que les rois de France soldaient plus de douze mille
Suisses, et qu'en outre ils avaient le droit d'en faire recruter six
mille ; maintenant le Directoire francais, en vertu du traite d'alliance
nouvellement conclu, demande des troupes auxiliaires, formees
seulement de recrues volontairement enrölees. II a, de son propre
mouvement, offert au gouvernement helvötique la nomination des officiers.

» Les conditions dont on est convenu, plus amplement exposees
dans la loi ci-dessous, doivent pleinement satisfaire tout Suisse digne
de ce nom, surtout puisque Ton y voit disparaitre toute distinetion
des familles regnantes ou sujettes, tout droit exclusif ä des compagnies

hereditates.
» Ceux qui, animes de l'esprit de nos aieux, dösirent se vouer ä

l'etat militaire, sentiront sans doute la difference qui existe entre le
service actuel et celui qui le pröcödait. Ils ne se laisseront pas induire
en erreur par les insinuations mensongeres de nos ennemis; ils
voudront maintenir l'honneur de la nation. Ils sentiront que non seulement

la gloire, mais aussi le devoir, les traitös, la patrie et la libertö
s'unissent pour les appeler sous les drapeaux.

20
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» Donnö ä Lucerne, le premier decembre mil sept cent quatre-
vingt-dix-huit.

» Le prösident du Directoire executif:
» Oberlin.

» Par le Directoire, le seerötaire genöral:
» Mousson. »

En consöquence, il fut convenu entre les deux pays qu'un corps
de troupes helvötique serait levö pour agir de concert et comme
auxiliaire des troupes francaises contre Tennemi que dösignerait le

gouvernement francais au gouvernement helvetique, aux termes de

l'article 2 du traite d'alliance. Le recrutement sera volontaire et

l'engagement de deux ou de quatre ans, au choix de la recrue.
L'uniforme, fourni par le gouvernement francais, sera celui des soldats

helvetiques.
Le corps auxiliaire formera une troupe de 18,000 hommes au

maximum, repartie en six demi-brigades de 3000 hommes chaeune ;

le chef de la demi-brigade aura rang de colonel. Chaque demi-brigade
comporte trois bataillons, sous les ordres de commandants. Les
officiers aussi bien que ceux de grades subalternes seront ä la nomination

du Directoire suisse. L'exercice se fera d'apres l'ordonnance
francaise, l'allemand devant etre employe toutefois pour les
commandements. Quant aux signaux de tambours ils se feront suivant
une ordonnance helvetique particuliere, ä determiner par le Directoire

et qui devra conserver ce que les diverses ordonnances
jusqu'alors usitees dans le pays ont de particulier et de national. Sont

exceptös les marches gönörales, le rappel et la retraite, qui se bat-

tront d'aprös l'ordonnance francaise. Donc, ensuite de la proclamation

du Directoire, il fallüt s'oecuper de la levöe du corps auxiliaire
et la faire marcher de front avec l'organisation de la legion. De
nombreux döerets s'efforcent de häter l'une et l'autre.

En ce qui concerne la legion, le principal de ces döerets est celui
du 4 döcembre 1798 ouvrant au Directoire un credit de 300,000
francs * pour la formation de cette troupe. II faut egalement citer
comme document interessant l'arröte du 28 janvier 1799 restreignant
le luxe dans Thabillement de la legion, et pour cela interdisant le

port de tous galons ou gances d'or et d'argent sur les chapeaux,
habits, gilets, culottes, surtouts et manteaux, non prescrits par les

' Ce sont des francs anciens; en monnaie actuelle environ 435,000
francs.
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reglements. Les officiers des chasseurs ä cheval sont spöcialement
mentionnös. Ils n'auront point de grand et petit uniforme. Ils porteront

un dolman, un gilet et des culottes ä la hongroise garnis Tun et
les autres trös simplement de petites gances d'argent et de galons
aussi d'argent pour la distinetion des grades. Pour menager
l'uniforme, ils porteront des fracs sans galons avec les öpaulettes de leurs
grades.

Quant aux corps de troupes auxiliaires, les adversairesjde la Böpu-
blique helvetique et de la France s'appliquaient de tout leur pouvoir
ä en contrecarrer l'etablissement. Aussi les Conseils legislatifs, ä

diverses reprises, engagent-ils trös vivement le Directoire k user
de tous les moyens que la loi place entre ses mains, pour accölörer
le recrutement. Celui-ci doit ötre favorise de preference ä tout autre
recrutement etranger. Bien plus, et quoiqu'il fut stipule que
les frais provenant de la levöe des 18,000 hommes incomberaient ä

la France, un credit de 100,000 francs * fut ouvert au Directoire dans

ce but.
Mais la decision la plus importante fut celle prise le 26 mars 1799.

Par une loi de ce jour, il fut rösolu que Tenrölement des auxiliaires
serait portö dans chaque commune en defalcation du nombre d'hommes

qu'elle etait tenue de fournir ä Tölite. Les corps legislatifs favo-
risaient ainsi le recrutement en faveur de l'ötranger, aux depens de

l'organisalion militaire nationale, et cela sous le prötexte que le
service des auxiliaires ötait aussi bien destine ä la defense de la patrie,
de la liberte et de Tegalite, que celui de Tölite.

Cette elite, doublöe d'une röserve, constituait la milice sedentaire

prevue par la Constitution. Son Organisation fit Tobjet d'une loi du
13 decembre 1798.

II ne s'agit plus lä d'une troupe de quelques centaines de soldats

en permanence sous les armes, mais bien de l'organisation d'ensemble

des forces de la nation. La loi cree Tarmee helvetique proprement
dite.

A cet effet, eile pose en principe que tous les citoyens, de 20 ä 45

ans sont tenus de porter les armes soit dans le corps d'ölite, toujours
pret ä marcher pour la defense de la patrie ou le maintien
de Tordre intörieur, soit dans le corps de röserve qui sert ä tenir
l'autre au complet et ä Taider au besoin ä maintenir le repos
intörieur. Le classement dans les deux corps s'opere d'apres Tage

4 Environ 145,000 francs nouveaux.
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des citoyens et leur etat celibataire ou mariö. Sont excöptös: les

membres des autorites supremes, des Chambres administratives de

cantons, des tribunaux de cantons, de districts, les pröfets nationaux,
pröfets de districts et agents, les receveurs gönöraux de cantons, les

personnes necessaires pour les bureaux des autoritös supremes et
les chefs de bureaux des autorites de cantons, les ministres du culte
et les personnes employees par TEtat ä Tinstruction publique, les

employös necessaires aux postes, enfin ceux dont les infirmitös sont
constatees par des medecins assermentös. A ces cas d'exemption,
une loi du 14 fövrier 1795 en ajoute deux nouveaux. Ils concernent
les jeunes gens qui se seraient voues ä l'etat ecclösiastique et ä la
medecine. Les premiers sont dispenses de toute inscription dans la

conscription militaire, les seconds resteront au tableau de la reserve
aussi longtemps qu'ils s'adonneront ä l'ötude de la medecine ou de

la Chirurgie clans une academie du pays ou de l'ötranger ; mais lers

uns et les autres, pour jouir de l'exception dont ils ont la faveur,
devront, au moment oü l'inscription militaire devait avoir lieu, prouver

par des temoignages authentiques que depuis un an ils s'ötaient

voues aux ötudes qui les exemptent '. Tous les autres doivent ötre

incorpores.
C'est donc le service militaire obligatoire et personnel. Toutefois,

la loi fait un accroc au principe en autorisant des remplacements
sous certaines conditions. Un soldat du corps d'ölite peut se faire

remplacer par un homme de reserve pris dans sa commune :

1. Au moment de la premiere creation, par un volontaire.
¦ 2. Si ce remplacement n'a pas ötö effectuö au moment de la

premiere cröation, il sera de nouveau possible lorsque le soldat aura
servi dans Tölite pendant deux ans.

3. II faut enfin que le remplacant soit reconnu capable de servir.

1 L'esprit liböral dont firent preuve les corps lögislatifs en admettant
ces derniers cas d'exemption est d'autant plus digne d'öloges que Texalta-
tion en faveur des prineipes d'egalitö etait a son apogöe, et que les prestations

militaires en temps de paix ötaient douces ainsi qu'on le verra. II y
a lk un intöressant contraste avec l'esprit d'etroitesse dont les farouches
republicains de la Chambre francaise en 1887 firent preuve, lors de la
discussion du nouveau projet de loi militaire.

Voici le principal considörant sur lequel s'appuie la loi du 14 fövrier
1799:

« Considörant que meme chez un peuple dont les dispositions militaires
doivent etre rigoureusement entretenues et encouragöes, pour lui garantir
sa liberte, le gouvernement ne peut cependant negliger de soigner, au
rnoyen d'instructeurs capables, la moralitö des genörations futures, comme
aussi Tavancement des sciences les plus indispensables k Thumanitö. •
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Sous ces conditions, Thomme de remplacement tient ä tous ögards
lieu de celui qu'il remplace.

Toutefois, cette faculte du remplacement ne fut pas longtemps
maintenue. Elle ötait trop contraire ä Tegalite entre citoyens du

meme pays. Une loi du 14 mars 1799 Tabolit'.
Ainsi, tous les citoyens en ötat de porter les armes, äges de 20 ä

45 ans revolus, doivent personnellement le service dans la milice.
Le recensement sert de base ä des arrondissements militaires, ä

savoir 3000 citoyens par arrondissement. Mille sont repartis dans Ies

bataillons d'ölite, le reste est incorporö dans les compagnies de

röserve. L'inspecteur gönöral de canton et le prefet national determi-
nent le contingent que chaque commune doit fournir ä Tölite, en
raison du nombre d'hommes tenus de servir. Ce contingent se forme

comme suit:
1. On appelle d'abord cles volontaires, entre lesquels peuvent ötre

recus ceux de 18 ä 20 ans.
2. Si dans une famille se trouvent deux ou trois freres non mariös,

l'inspecteur en pröleve un par le sort; ces freres sont-ils quatre ou

plus, il en pröleve deux. Les freres peuvent cependant s'arranger
volontairement entre eux.

3. Si les volontaires ou ce prelevement ne suffisent pas, on s'attaque

ä la reserve par voie de tirage au sort.-
Toutefois diverses conditions sont encore posees. Le tirage au sort

entre mariös ne commence qu'autant que tous les celibataires ont
öte incorpores. On procede alors au tirage au sort entre les mariös
de 20 ä 25 ans, puis, en cas d'insuffisance, entre ceux de 25 ä 30 ans.
Au dessus de 30 ans les mariös, s'ils ont famille, sont exclus du

tirage. Sont egalement et dans tous les cas exemptes du tirage au

sort, un fils ou petit-fils d'un pere äge de 70 ans revolus, ou qui est

atteint d'infirmites bien constatees, et qui lui rendent les secours
d'un fils indispensable ; de möme le fils d'une veuve qui se trouve
dans un de ces cas.

1 < Considörant que dans la Situation actuelle de la patrie, Tegalite,
l'honneur et le devoir de chaque citoyen exigent que tous les Helvötiens
prennent ögalement part aux dangers que les döfenseurs de la patrie
pourraient etre appeles k courir; mais que cette egalite ne pourra s'obtenir que
dans le cas ou les citoyens qui, par le sort, sont appeles a l'honneur de
porter les armes pour la patrie, obeissent personnelfement k cet appel.

« Considörant que chaque bon citoyen en prenant personnellement part
au service de la patrie, le fera d'autant plus volontairement et avec plaisir
que ce service se borne uniquement ä la defense de la patrie, de la liberte
et des propriötös. >
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Pour la formation de la milice, le territoire de THelvetie est divisö

en departements militaires. Chacun de ces departements est ä son

tour divise en huit arrondissements, un arrondissement fournissant
3000 hommes, dont 1000 pour Tölite. Ces 1000 hommes de Tölite

sont repartis en huit divisions de 125 hommes, savoir, 100 mousquetaires

et 25 grenadiers. Elles se numörotent de 1 ä 8.

Huit divisions forment un bataillon; mais au point de vue de Tordre

de bataille, il y a lieu de distinguer entre les mousquetaires et
les grenadiers. Considere de cette maniere, le bataillon comprend
huit compagnies de mousquetaires de 100 hommes chaque, et deux

compagnies de grenadiers ögalement de 100 hommes.

Entre mousquetaires et grenadiers la difference reside dans la

qualite, les grenadiers ötant considörös comme formant une troupe
de choix. « On n'admettra dans les grenadiers, dit la loi, que des

hommes recommandables par leur conduite. »

Un döpartement militaire comprenant donc huit arrondissements

comprendra huit bataillons, se numerotant de 1 ä 8, le premier bataillon

ötant formö des huit divisions n° 1, le deuxieme des huit
divisions n° 2, et ainsi de suite jusqu'au bataillon 8. Ce Systeme de

repartition presente cet avantage que si une levöe partielle de troupes

est nöcessaire, cette levee ne porte pas sur tous les hommes d'un
ou deux arrondissements, mais sur une fraction des hommes de tous
les arrondissements.

La loi prevoit une seconde division des arrondissements en deux

sections, cela, dit-elle, pour faciliter les revues.

La composition d'une compagnie d'ölite est la suivante :

Capitaine 1

Lieutenant 1

Sous-lieutenant 1

Sergent-major 1

Sergent-fourrier 1

Sergents 4

Caporaux 8

Tambours 2

Sapeur 1

Grenadiers ou mousquetai res 80

Total 100 hommes

Et la formation du bataillon d'ölite est celle-ci:
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Etat-major:
Chef de bataillon 1

Adjudant-major 1

Aumönier 1

Quartier-maitre trösorier 1

Chirurgien de bataillon 1

Aides-chirurgiens soit frater 2

Adjudant sous-officier 1

Tambour de bataillon 1

Wagenmeister 1

Armurier 1

Maitre cordonnier 1

Maitre tailleur 1

Prevöt 1

Total 14

Deux compagnies de grenadiers 200

Huit compagnies de mousquetaires 800

Total du bataillon 1014 hommes.
A chaque bataillon sont attaches trois chars ä trois chevaux. (Loi

du 3 mai 1799).
La reserve n'a pas de bataillons, eile est formee dans chaque

arrondissement en compagnies isolees de 200 hommes environ,
savoir:

Capitaine
Lieutenant

1

1

Sous-lieutenant 1

Sergent-major
Sergent-fourrier
Sergents

1

1

4

Caporaux
Tambours

8

2

Soldats, environ 181

Environ total 200

Ce chiffre n'est pas absolument fixe, chaque commune devant

tenir au complet son contingent d'elite, par le moyen de son contingent

de reserve.
Pour la formation des cadres, il fut convenu que l'inspecteur

general de chaque canton, de concert avec le pröfet national, prösen-
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terait au ministre de la guerre une liste double des citoyens aptes ä

remplir les places d'officier. Le ministre de Ia guerre choisira. Ces

nominations faites, les capitaines choisiront les sous-officiers et
caporaux parmi les soldats les plus intelligents de leurs compagnies,
avec Tapprobation du chef de l'arrondissement. Par la suite, les
officiers avanceront par arrondissement, les sous-officiers et caporaux
par compagnies.

Le mode de nomination des sous-officiers et caporaux est assez
singulier. Une place etant vacante, les sous-officiers, s'il s'agit d'une
place de sous-officier, les caporaux, s'il s'agit d'une place de caporal,
presentent au capitaine trois sujets, sachant lire et ecrire. Le
capitaine choisit, sous reserve d'approbation du chef d'arrondissement.
Toutefois le sergent-major et le sergent-fourrier sont entierement au
choix du capitaine.

Pour les officiers, jusqu'au grade de capitaine, trois syslemes de
nomination sont en usage:

1° L'anciennete de service.
2° La nomination limitee du Directoire executif. Les sous-lieutenants,

s'il s'agit de repourvoir une place de ce grade, forment une
liste de trois sous-officiers, les lieutenants, pour une place de lieutenant,

une liste de trois sous-lieutenants, les capitaines, pour une
place de capitaine, une liste de trois lieutenants. Ces listes sont
presentees au chef d'arrondissement, qui les transmet ä l'inspecteur
gönerai, et celui-ci au ministre de la guerre. A son tour, le ministre
de la guerre prösente les listes au Directoire, qui dösigne un des

trois sujets prösentes.
3° Le choix illimite du Directoire. L'inspecteur gönöral envoie au

ministre de la guerre une triple proposition ä titre de renseignement;
le directoire nomme sans etre lie par eile.

Ces trois modes de nomination sont employös ä tour de röle, chaque

fois que se produit une vacance.
Enfin la nomination des chefs de bataillons appartient au Directoire

executif.
L'armement et Tequipement est le meme que pour les troupes

du corps auxiliaire; l'uniforme aussi. Tout d'abord cependant, une
modifieation avait ötö introduite: la buffleterie devait ötre noire et

non blanche, mais le 17 döcembre döjä, une loi vint retablir la buffleterie

blanche. Enfin, comme marque distinctive des grades, les

officiers, soit de mousquetaires, soit de grenadiers, portent les öpaulettes

et contre-öpaulettes d'argent, comme clans Tarmöe francaise,
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les sous-officiers portent le galon d'argent, simple ou double suivant
leur grade, les caporaux le galon de laine. Les grenadiers portent
des öpaulettes rouges.

L'instruction est donnöe par les commis d'exercice dans chaque

commune. II y a un commis d'exercice ä raison de 100 hommes. Les

commis d'exercice sont sous les ordres du commandant d'arrondissement

dont le rang est celui d'un chef de bataillon. Enfin l'inspecteur

gönöral commande toutes les milices de son departement.
L'instruction se donne suivant l'ordonnance francaise. Elle a lieu au

moins une fois par semaine, au jour qui convient le mieux dans la

commune; eile consiste dans le maniement d'armes, les marches et

conversions simples; il y a egalement des exercices par compagnies,
enfin, de temps en temps des revues par demi-bataillon. Nul ne peut
s'absenter sans cause valable, sous peine d'amende, 10 batz pour la

premiere absence, 20 pour la seconde, et ainsi de suite, au profit des

pauvres de la commune. (Arrete du 28 fövrier 1799.)
Dans un dernier titre, la loi traite de Tartillerie, des troupes k

cheval et des carabiniers. Ces troupes sont provisoirement mainte-

nues suivant les ordonnances en vigueur dans les cantons. Toutefois

aucune compagnie de carabiniers ne pourra plus etre formee sans

Taveu du gouvernement. D'autre part, une ecole d'artillerie devra

ötre ötablie.
Teile est cette loi du 13 döcembre 1798. Elle resta en vigueur pendant

toute la duröe de la Bepublique helvötique. Tandis que
l'organisation de Tarmöe active subit de frequentes modifications, et des

modifications essentielles, celle de la milice sedentaire resta la meme,
le gouvernement se contentant de la dövelopper et de la perfectionner.

II faut reconnaitre, en effet, que cette loi fondamentale
d'organisation militaire ötait loin de tout prevoir; eile nöcessitait un grand
nombre d'ordonnances et instructions complömentaires. 11 fallait

reorganiser les armes spöciales, rögler la question des trains, fourgons

et chars necessaires ä la suite de Tarmee, röglementer les

attributions et devoirs des commandants d'arrondissements et des

commis d'exercice, prevoir l'ötablissement des ötats-majors
supörieurs, etc., etc., toutes choses qui ne se feront que par la suite. En

outre, la loi organise bien des bataillons, mais ne parle pas d'unites

plus importantes. 11 faut s'en reförer ä l'ordonnance sur Tinstruction
et les manoeuvres de Tinfanterie francaise, provisoirement en

vigueur.
Trois bataillons forment une demi-brigade, sous les ordres d'un
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colonel. Deux demi-brigades, soit six bataillons, composent la
brigade sous les ordres d'un gönöral de brigade. Enfin, au-dessus de ce
dernier vient le general de division, porteur du grade le plus ölevö
en Helvetie, et commandant en chef des troupes. Son ötat-major
comprend:

Le gönerai, commandant en chef;
Deux aides de camp, capitaines;
Deux ou trois secretaires;
Un adjudant-göneral, chef de Tötat-major gönerai;
Son bureau, compose de quatre secretaires;
Deux adjudants-göneraux, avec rang de chef de brigade;
Deux adjoints aux adjudants-göneraux, lieutenants;
ün commissaire ordonnateur en chef;
Un commissaire des guerres, adjoint k Tordonnateur;
Trois secretaires du commissariat;
Un payeur general de Tarmee, avec trois secretaires.

L'etat-major de la brigade comprend :

Le general, son aide de camp, son secretaire, un commissaire des

guerres et son secretaire. (A suivre.)

Lettre d'ÄIleaiagse.

(De notre correspondant particulier].

Berlin, 10 juillet 1890.

Que peu de temps suffit pour changer toutes choses En terminant

ma derniere lettre, je vous laissais prevoir une augmentation
de notre artillerie. Et de fait, ä cette epoque, il ne s'agissait de rien
autre, les projets du gouvernement n'ayant en quoique cesoittrans-
pire au dehors. Ces projets, actuellement votös (en partie du moins),
ne tendaient ä rien autre qu'ä une augmentation des effectifs de
Tarmöe entiöre sur le pied de paix.

L'exposö des motifs partait de ce point de vue que TAllemagne,
aiclee des troupes de la triple alliance, devait pouvoir, cas echeant,
se mesurer d'une maniere egale et meme superieure, avec la Bussie
et la France. M. de Benningsen, de son cötö, qui au Beichstag a pris
la parole au nom du parti liberal national, a vivement insistö sur la

superiorite des effectifs francais : « II faut, a-t-il dit, que notre armöe
vaille entierement celle de la France ; de cette condition döpendent
notre existence nationale et la soliditö et la duröe de nos alliances
avec d'autres grands Etats de l'Europe. »
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